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Le féminisme

1368: ANNÉE MONDIALE
L'HOMME

Sous le titre : « Faire des droits de l'homme
une réalité - Nos tâches, nos responsabilités »,
M. Werner Kägi publie aux éditions de la
Baconnière, Neuchâtel, une version élargie
de la conférence qu'il a donnée le 3 juin 1967
à l'Université de Zurich, à la rencontre des

organisations non gouvernementales UNES
CO et de la Commission nationale suisse pour
l'UNESCO. La traduction est de Mme Perle
Bugnion-Secrétan qui consacrera elle-même,
dans notre journal, en avril et mai, deux études

ayant trait à la Déclaration des droits de
l'homme.

En publiant des extraits de l'opuscule de
M. Kägi, notre but est triple : inciter nos
lecteurs à se procurer cette brochure, les faire
réfléchir à la position de la Suisse... et les

faires passer à l'action.

SIGNIFICATION DES DROITS
DE L'HOMME

Avec les droits de l'homme, nous abordons
les questions fondamentales de tout régime
politique.

Tout d'abord, celle du but final de la
politique : est-ce la suprématie d'une collectivité,
de l'Etat, d'une race, d'une classe est-ce la
« gloire » de la nation ou est-ce l'institution
d'un ordre qui garantisse la liberté et la
dignité de la personne humaine, de tous les
humains

Puis la question du principe fondamental
du droit : est-ce la volonté du plus fort ou
la volonté momentanée de la majorité, ou
l'intérêt de l'Etat ou y a-t-il une règle juridique

intangible et immuable fondée sur la
valeur de la personne humaine

Enfin, la question des limites du pouvoir
politiques : l'Etat ou une autre institution
humaine peut-il prétendre à une souveraineté
absolue, à des compétences illimitées, au mépris

des droits inviolables et irrévocables de
la personne humaine

Ces droits sont le centre, le cœur même de
l'ordre public. Ils exigent qu'on traite et
qu'on protège la dignité de l'homme comme
le bien le plus précieux de notre régime
juridique. Ils interdisent de dégrader l'homme
en le reléguant au rang de simple moyen.

LES DROITS DE L'HOMME
A L'HEURE ACTUELLE

Lorsqu'on essaie de dresser un bilan
raisonnable, sans se laisser emporter ni par
l'enthousiasme ni par le découragement, on arrive

aux conclusions suivantes : L'idée des
droits de l'homme s'est largement répandue
au cours des dernières décennies, notamment
depuis la seconde guerre mondiale. Elle a
été réexaminée et approfondie au cours des
analyses qui ont porté sur la volonté de
puissance et l'inhumanité des régimes totalitaires.
Elle a donné la force de « tenir » pendant la
Résistance et la guerre. Elle a été implantée
chez les jeunes peuples d'Afrique et d'Asie
par quelques dirigeants éclairés des mouvements

pour l'indépendance, en dépit de la
vague anticolonialiste et nationaliste. Elle a
été la norme juridique qui a inspiré les nou¬

velles constitutions après la guerre. Si les
droits de l'homme y ont été inscrits à la place
d'honneur, ce n'est pas un hasard, mais le
signe positif d'un changement dans les
conceptions et dans l'échelle des valeurs, la preuve

d'une volonté nouvelle d'établir le droit.
L'idée des droits de l'homme n'est donc pas
restée un simple postulat politique ; elle a
transformé la réalité juridique, dans quelques
pays de façon très profonde, dans d'autres au
moins dans d'importants secteurs...

Mais qu'en est-il des droits de l'homme
dans le monde dit libre La situation de la
France est préoccupante : ce pays ne remplit
plus aujourd'hui sa haute mission au service
des droits de l'homme. Nous sommes en souci
de l'évolution en Espagne, au Portugal, en
Grèce, en Union sud-africaine, dans quelques
pays d'Amérique latine. Egalement, de ce qui
se passe aux Etats-Unis : cet Etat de droit
modèle, ancien et bien établi, asile des libertés,
est menacé d'une crise grave à cause d'un
problème racial non résolu. Certes, les Etats-
Unis ont fait des pas importants et encoura-

LA SITUATION EN SUISSE

Prenons tout d'abord la côté positif du
bilan : l'idée des droits de l'homme est
clairement reconnue comme norme juridique
fondamentale. En tant que principe, elle n'est
pas mise ouvertement en question. La garantie

explicite des droits de l'homme dans la
Constitution fédérale et dans les constitutions
cantonales présente des lacunes. Mais la
doctrine et la pratique se sont efforcées depuis
des dizaines d'années de les combler peu à

pe" En 1941, lorsque les droits de l'homme
étaient gravement menacés en Europe et que
la Suisse constituait une espèce de « réduit »

pou: la liberté et le droit au milieu d'un océan
d'anitraire, Zaccaria Giacometti a soutenu,
dam son livre « Le droit public des cantons
suisies », la thèse que la garantie incomplète
des libertés dans notre Constitution écrite
deviit être interprétée dans un sens qui y
supplée. Notre Constitution garantit donc toutes

les libertés qui peuvent un jour devenir
actuelles.

Un réalisme qui
a de l'avance

Le féminisme n'est pas — comme certains
hommes le prétendent — une protestation,
voire un défi, de femmes frustrées ou insatisfaites.

Le féminisme est le terme qui recouvre
l'aspiration à la justice d'une grande partie de
l'humanité qui n'a pas été conviée à l'élaboration

de la Société.
L'Histoire nous enseigne que les hommes,

au cours des âges, ont lutté, ont fait le sacrifice

de leur vie, pour obtenir la liberté et la
dignité.

Que l'homme — pionnier de son émancipation

— ne vienne pas maintenant reprocher
à la femme de suivre son exemple.

Qu'il n'oublie pas que, jadis, les hommes
privilégiés donnaient toutes sortes de bonnes
raisons à l'homme moins privilégié pour qu'il
se résigne à sa condition.

Ce que l'homme a voulu, c'est obtenir le
droit de se définir par lui-même, de changer
la tradition, d'abolir les privilèges.

Aujourd'hui, l'homme peut s'accomplir,
indépendamment de sa naissance, de sa fortune,
de sa famille.

Mais la femme reste prisonnière de l'histoire

qu'on a écrite pour elle et de l'évolution
que les hommes lui permettent.

On lui a tellement dit que ses jambes
avaient de l'esprit... que la plus féminine
d'entre elles craint de trop réfléchir, et que la
jeune génération fait le complexe du mot
« suffragette ».

Or, le féminisme lutte pour l'obtention des
droits politiques ; mais surtout pour
l'affirmation de ses droits tout courts et pour la
reconnaissance de sa propre dignité.

Tant que les femmes seront achetées, vendues

et échangées, tant que la prostitution
sévira, tant que les femmes elles-mêmes n'auront

pas compris que leur émancipation doit
les faire passer du stade d'objet à l'avènement
de la personne, l'équité ne sera pas accomplie.

Les hommes conscients de leur valeur, les
femmes conscientes de leur personnalité
devraient y réfléchir ensemble, et ensemble
travailler à cette reconversion.

L'humanité, parvenue à l'âge adulte, sera
meilleure de toutes les personnes libres et
responsables qu'elle comptera.

Utopie, direz-vous Mais le révolutionnaire
du XVIIle siècle était lui aussi un

utopiste... c'est-à-dire un réaliste qui avait de
l'avance.

M. C. L.

(« Journal du Jura de Bienne » paru avant
les dernières votations bernoises posant le
principe de l'octroi des droits politiques aux
femmes en matière communale.)

Bientôt le printemps Les enfants
pourront bientôt passer de longues
heures dehors, comme cet heureux
membre du Club de l'Observatoire
d'Yverdon.
(Photo R. Gogel. - Cliché prêté par
« La Ligue pour la protection de la
nature.)

géants dans la voie de l'égalité juridique des
Noirs, mais il y a un facteur, entre d'autres,
qu'on ne doit pas oublier : l'égalité formelle
ne devient un acquis juridique et une force
positive dans la vie de la collectivité que si
l'individu n'est pas constamment harcelé par
le souci du pain quotidien. Il n'y a reconnaissance

véritable de la dignité humaine que là
où la liberté est accordée sans marchandages
et où régnent la justice sociale et un certain
niveau de sécurité économique...

Du côté passif du bilan, il y a malheu-
reusment quelques « postes » qui sont en
corplète contradiction avec la conception
eurpéenne et même mondiale des droits de
l'hcnme. Il y a tout d'abord les inégalités de
traiement à l'égard des femmes, en particulier

mais pas uniquement, dans le domaine
desdroits politiques, dans 21 cantons et dans
la (onfédération. Puis il y a les articles d'ex-
cepion dits confessionnels, relatifs aux Jésui-

(Suite en page 5)
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